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TITRE

Au titre, substituer à l’année :

« 1945 » 

l’année :

« 1942 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de mettre en cohérence le titre de la proposition de loi avec le 
fait que nous défendons le rétablissement de la référence à la période du régime de Vichy et à la loi 
de 1942.


